Monsieur le Sous-Préfet
Monsieur le Député, Président du Conseil Général

Monsieur le Conseiller Général, cher Daniel,

Chers collègues, Mesdames Messieurs

C’est bien sûr pour la commune de St Julien le Roux un jour historique, c’est pour le SIVOM une grande satisfaction. La décision prise, à l’unanimité je précise, de réaliser cet équipement il a fallu d’une part, procéder à des études techniques complexes,  une station de pompage à Reylier, un réservoir de 200 m 3 au serre de Banchet, 25 kilomètres de canalisations dans une région qui n’a rien du plat pays, tout ça   mené avec brio par le cabinet Merlin et en particulier par Pierre BARD.
D’autre part il a fallu trouver des financements …2 millions d’euros ce n’est pas rien. Nous avons trouvé du côté du Conseil Général une écoute attentive, c’était l’époque où le Conseil Général se lançait dans une politique contractuelle qu’il poursuit à ce jour en particulier le contrat « terre d’eau qui concerne pour nous toutes les communes ou intercommunalités des bassins de l’Eyrieux et du Doux.
Accompagnés de Daniel Barral, nous avons rencontré Bernard BONIN alors en charge du dossier.  B BONIN a tout de suite compris l’importance de réaliser un réseau public d’eau potable dans la seule commune de l’Ardèche qui en était privée. Afin que nous ayons un maximum de subventions il a proposé de faire une exception au règlement ce qui a été accepté par l’ensemble des communes du territoire Doux-Eyrieux c’est donc un projet qui a fait l’unanimité et je tiens à remercier tous ces élus - à commencer par Bernard BONIN.
 Mais je ne voudrais pas non plus oublier dans ces remerciements les services du Conseil Général  et lorsque Monsieur PARAT nous a annoncé son départ, nous avons été un peu inquiets ; nous avions entretenu avec M. PARAT des rapports très constructifs et cordiaux. Mais avec l’arrivée de Madame MEULSON nous avons été vite rassurés et les rapports sont tout aussi constructifs et cordiaux. Il en a été de même avec l’Agence de l’Eau Rhône Méditerrannée Corse en la personne de Jean PILBOUE.
Après bien des péripéties administratives, nous avons pu résoudre nos problèmes de financement, grâce à la compréhension de M.PICAND, Sous Préfet et Madame VINCENT secrétaire générale à TOURNON qui nous ont permis d’obtenir 233 600 € au titre de la DGE 2007.

 A ce jour nous avons l’assurance de percevoir 487 680€ du Conseil Général, 233600 € de l’Etat, 122 449€ de l’Agence de l’eau et 122 315€ au titre de la solidarité rurale, pratiquement 1 million d’Euros.
Les travaux s’étalant sur 3 ans d’autres subventions seront demandées sur d’autres exercices budgétaires et bien sûr le SIVOM prendra la part restante à sa charge, les pétitionnaires participant eux au raccordement au réseau.
Aujourd’hui le réservoir du Serre de Banchet est presque terminé, les premiers tuyaux sont posés.

 Les premiers habitants de St Julien le Roux desservis devraient voir arriver l’eau avec le printemps…juste après les élections municipales et cantonales…. Puis, peu à peu, le réseau desservira les quelques 81 habitations de la commune et débordera même sur la commune de Vernoux aux quartiers de LODIE et TOURTEL, de St Fortunat (hameau de la Mure) et Dunières (quartier Bonneton).
C’est un groupement de 5 entreprises connues qui a obtenu ce marché de travaux :

COCA-SUD-est du groupe Vinci basée à VALENCE pour des canalisations, représenté par son patron Emmanuel MORAND, M. BUISSON et aussi par Stéphane DEVAL et  M.EYBALIN.

GERLAND basée à VERNOUX pour des canalisations, représentée par le clan familial : le père Jean Louis et son fils   Cyrille

CHAPON  basée à MALISSARD pour le génie civil, en particulier le réservoir, représentée par M. LEJEUNE et M. DELOCHE
RAMPA basée au Pouzin pour des canalisations représentée par son patron Pierre RAMPA et M. BILLION
ERE basée à Vienne dans l’Isère pour le système de pompage et la partie génie électrique représentée par 

Ces entreprises travaillent ou travailleront sous la conduite technique  de Pierre BARD du cabinet MERLIN basé à Valence.

Avant de terminer je souhaiterais faire deux remarques :
Lorsque une collectivité territoriale, ici le SIVOM, crée un élément structurant pour le territoire,  on n’en retient, et c’est normal parce que le plus important, on n’en retient que l’aspect service apporté à la population et on oublie parfois  que la commande publique injecte des finances dans l’économie locale. Elle permet de faire vivre des entreprises et derrière elles des hommes et des femmes. C’est flagrant ici puisqu’il y a beaucoup de gens qui travaillent dans les entreprises que j’ai citées, qui habitent le canton et même St Julien le Roux. C’est tout un ensemble socio économique qui est ainsi créé.

 Depuis que 4 ans que nous sommes en charge du fonctionnement du SIVOM , c’est une moyenne de plus d’1 million d’euros par an qui sont ainsi investis dans l’économie locale à travers la création d’équipements indispensables à la collectivité : le gymnase et sa chaufferie au bois qui chauffe également la piscine de Vernoux, les adductions d’eau dans les endroits les moins accessibles, la solution légale et écologique pour éliminer les boues de la station d’épuration, la création d’un Relais d’Assistantes Maternelles et bientôt d’une crèche…
Tout ceci n’a été possible que par la coopération intercommunale exercée par le SIVOM. Nous avons notre mode de fonctionnement ; un pilotage de type collégial où chacun est chargé d’un secteur, tout en étant impliqué dans le travail de ses collègues, nous partageons tout, y compris la maigre indemnité de Présidence. Pour l’Adduction d’Eau Potable, c’est François DORNE qui en a la charge, il y passe beaucoup de temps, d’énergie, il devient peu à peu un technicien de l’AEP !
Dernière précision : depuis ces 4 dernières années, toutes les décisions prises en Comité Syndical du SIVOM l’ont été à l’unanimité, preuve que nous avons su dépasser nos différences pour construire les éléments nécessaires et souhaités par les habitants.

Aujourd’hui, l’intercommunalité, dont le SIVOM a été un excellent outil, cette intercommunalité doit se doter d’autres outils si l’on veut vraiment se placer dans une perspective globale d’aménagement du territoire. Au vu de la bonne entente qui a régné ces dernières années, des réalisations accomplies,  je suis plutôt confiant.  
Cher Michel, je sais que tu as eu des moments de doute, de découragement, ça n’a pas été simple, mais ça y est c’est parti, maintenant St Julien le Roux peut plus facilement choisir son développement.
